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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 05/03/2019          5 307,02
DOW JONES 05/03/2019         26 067,86

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1337                 1USD = 578,598 1 USD 601,145                                                        
1,5092                 1CAD = 434,639       1 CAD                468,278    

126,9100                 1JPY  = 5,169 100 JPY 545,764
0,8578                 1GBP = 764,741 1 GBP 818,584
1,1352                 1CHF = 577,834 100 CHF 62 091,89
16,1463                 1ZAR = 40,626 100 ZAR 4 297,76
10,8796                 1MAD =                            60,411 1 MAD                   63,79
7,5985                 1CNY = 86,327 1CNY 88,92

113,3100                 1KES = 5,789 1KES 5,96
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
05 Mars 2019: 66,32

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 05/03/2019

En attentant son adoption
finale par le Parlement, le
nouveau Code des hydro-
carbures présente de nom-
breuses innovations qui
devraient séduire l’industrie
pétrolière nationale et in-
ternationale, et booster les
investissements dans un
secteur en perte de vitesse.

ENTÉRINE lors du Conseildes ministres du 26 février2019, le nouveau Code deshydrocarbures, très at-tendu par les acteurs dusecteur pétrolier, a faitl’objet le week-end dernierd’une «explication de
texte». Concernant, notam-ment, ses principales inno-vations.Il était question pour le di-recteur général des Hydro-carbures, Bernardin MveAssoumou, de présenter

avant tout les raisons quiont motivé l’Exécutif à re-voir ce Code. «Les princi-
pales innovations
contenues dans le projet de
Loi visent à attirer davan-
tage d’opérateurs interna-
tionaux, et garantir
l’activité économique au ni-
veau national. Le secteur
pétrolier aujourd’hui est
régi par la Loi n°011/2014.
Or, cette loi est contestée
par la quasi-totalité des
opérateurs du secteur. Pour
preuve, le Gabon n’a signé
aucun contrat pétrolier de-
puis quatre ans, à cause de
la rigidité de cette loi.
Conscient de cela, le gou-
vernement s’est résolu à ré-
viser le Code actuel », aexpliqué le directeur géné-ral des Hydrocarbures.Selon celui-ci, la démarchede révision du nouveauCode des hydrocarburess’est déroulée en troisétapes.La première a consisté àréunir les différentes ad-

ministrations impliquéesdans ce processus. En l’oc-currence, les administra-tions économique,financière, environnemen-tale et technique. Ladeuxième phase visait àéchanger avec les acteursdu secteur, c’est-à-dire lessociétés pétrolières. Et ladernière étape, à faire desconsultations auprès d’ins-titutions internationalescomme le Fonds monétaire

international (FMI), ou en-core l’Université de Hous-ton et de grands cabinetsinternationaux. «Ce qui
nous a conduit au projet de
loi qui vient d’être adopté
par le gouvernement et qui
suivra le processus jusqu’à
l’adoption finale au Parle-
ment. Cela devrait interve-
nir au courant du deuxième
trimestre de l’année en
cours», a assuré BernardinMve Assoumou.

INNOVATIONS* Au niveaudu cadre contractuel parexemple, le Projet de loi2019 donne la possibilitéaux sociétés pétrolières demener des activités d’ex-ploration dans une zoned’exploitation. Ce qui étaitinterdit dans la Loin°011/2014.En matière de fiscalité dedroit commun, l’on note,parmi les innovations,l’exonération de l’impôtsur les plus-values de ces-sion d’intérêts pétroliersdécoulant d’un contratd’hydrocarbures durant lapremière phase d’explora-tion ; la possibilité de rené-gocier les termescontractuels en cas de dé-couverte marginale ; l’aug-mentation de la durée del’autorisation exclusived’exploration (8 ans) etl’autorisation exclusive dedéveloppement et de pro-duction (30 ans pour le pé-trole brut et 35 ans pour legaz naturel).

S’agissant de la fiscalitéspécifique au secteur pé-trolier, l’on peut citercomme innovations la sup-pression de la participa-tion de l’État au capital del’opérateur (contre 20%dans le Code actuel) ; la ré-duction de la participationde l’État aux opérations à10% minimum (contre20% dans le Code actuel) ;le relèvement du plafondde récupération des coûtspétroliers à 70 et 75% (pé-trole brut), à 80 et 90%(gaz naturel).La Responsabilité sociétaledes entreprises (RSE), lecontenu local, le biocarbu-rant et les meilleures pra-tiques en matière detransparence et bonnegouvernance sont les au-tres domaines dans les-quels le Projet de loi sur leshydrocarbures apporteégalement des mises àjour.

Ce qui va changer
Nouveau Code des hydrocarbures

MSM
Libreville/Gabon

Le directeur général des Hydrocarbures, Bernadin
Mve Assoumou.
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EN visite de travail à Libre-ville où il prend part au co-mité de pilotage du Centreafricain des politiques com-merciales, Albert Mu-changa, Commissaire encharge du commerce et del'industrie à la Commissionde l'Union Africaine, a euune séance de travail avec leministre du CommerceDavid Mbadinga. Y ont prispart, Mme Mfoula M. T., se-crétaire générale adjointede la CEEAC, et de nom-

breux responsables et ex-perts de la CEA. L'émissaire de l'Union Afri-caine est allé faire un plai-doyer en faveur de laratification de l'accord por-tant création de la Zone delibre échange continentaleafricaine (ZLECAF) signé le21 mars 2018 à Kigali(Rwanda). David Mbadingaa confirmé l'engagement duGabon à ratifier ledit accord.Mieux, il a saisi cette oppor-tunité pour faire valoir lesefforts déployés déjà, en vuede l'élaboration d'une stra-tégie nationale de mise enœuvre de l'accord, en parte-nariat avec la Communauté économique des États del'Afrique centrale (CEEAC)et la Commission écono- mique pour l'Afrique (CEA).D'autant que la concrétisa-tion de la ZLECAF risque de

peser lourd sur les budgetsdes États.Le membre du gouverne-ment a jugé utile d'aborderla question des nécessairescompensations qu'impliquecette perspective. Non sanssouligner l'urgence d'uneétude d'impact de l'avène-ment de la ZLECAF sur leséconomies nationales. Assu-rément, les résultats d'unetelle étude pourraient êtredéterminants sur le rythmede ratification de cet accordpar les États. Mais, le Com-missaire de l'UA s'est voulurassurant. M. Muchanga aexpliqué que la Commissionde l'Union africaine s'y est

préparée depuis fort long-temps. Des moyens finan-ciers importants ont étédébloqués à cette fin, et misà la disposition de la CEEACet de la CEA pour accéderaux demandes des diffé-rents pays, et accélérer lescampagnes de sensibilisa-tion auprès des autorités,des parlements et des popu-lations. Du reste, des négociationsavancées avec des institu-tions financières internatio-nales, telles que la Banquemondiale et Afreximbankont donné des résultats pro-bants à explorer par lesgouvernements respectifs.

David Mbadinga pour une approche pédagogique
Zone de libre échange continentale africaine (ZLECAF)

IMM
Libreville/Gabon

Les deux personnalités au terme de la séance 
de travail.
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PROMU ambassadeur duGabon en Arabie Saouditelors du Conseil des minis-tres du 26 février 2019,Liban Soleman a officielle-ment fait ses adieux au Bu-reau de coordination duPlan stratégique Gabonémergent (BCPSGE), dontil aura assuré la gestion du-

rant 3 ans (2016-2019).Le secrétaire général ad-joint de la présidence de laRépublique, Serge EnameNsolet, a présidé, le 1ermars dernier, au siège duBCPSGE, la passation decharges au Secrétariat gé-néral du gouvernement,comme décidé lors duditConseil des ministres. Aucours de cette cérémonie,le nouveau diplomate adressé le bilan de ses ac-tions à la tête de cette

structure. « J’ai piloté cette
institution de mise en
œuvre du Plan de relance
de l’économie. Une réussite
reconnue par les bailleurs
de fonds. Nous avons pro-
cédé à une reprogramma-
tion triennale des
investissements, qui a
abouti à une rationalisation
des dépenses au niveau na-
tional; l’aboutissement d’un
grand nombre de chantiers,
notamment la restructura-
tion de l’Agence nationale

pour la promotion des in-
vestissements (ANPI), la
plate-forme de promotion
des projets divers à travers
le pays et aussi l’élabora-
tion de la feuille de route à
l’ANPI », a indiqué LibanSoleman.Avant d’ajouter : « Nous
avons aussi beaucoup as-
sisté le Fonds gabonais d’in-
vestissements stratégiques,
l’Office national de l’emploi
dans le cadre d’un pro-
gramme très important qui

est le Prodece, avec le
Contrat d’apprentissage
jeunesse, et aussi au niveau
international sur la visibi-
lité du pays de manière à
attirer des investissements
structurants dans les sec-
teurs stratégiques tels que
l’énergie, ou encore l’agri-
culture. »Pour couper court à la ru-meur laissant entendre lasuppression du Plan stra-tégique Gabon émergent(PSGE), le secrétaire géné-

ral du gouvernement a ba-layé du revers de la mainces allégations. « C’est la
structure qui animait sa
mise en œuvre, qui a été dis-
soute. Mais l’ensemble des
missions et des attributions
demeurent et sont simple-
ment transférées au sein du
Secrétariat général du gou-
vernement.  Il n’y aura pas
de chasse aux sorcières », asouligné Jonas ProsperLola Mvou.

Liban Soleman fait son bilan
Bureau de coordination du Plan stratégique Gabon émergent (BCPSGE),

AEE
Libreville/Gabon


